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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2010-129 du 10 février 2010 modifiant le décret no 2006-1034 du 21 août 2006
relatif à l’accès aux stockages souterrains de gaz naturel

NOR : DEVE0924769D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 
Vu la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de

l’énergie, notamment ses articles 30-1 à 30-6 ;
Vu le décret no 2006-1034 du 21 août 2006 relatif à l’accès aux stockages souterrains de gaz naturel ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 17 novembre 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article 5 du décret susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
1o Dans la première phrase du premier alinéa, après les mots : « Les gestionnaires », les mots : « de réseaux

de transport et » sont supprimés. Dans la quatrième phrase, après les mots : « Les gestionnaires de réseaux »,
sont insérés les mots : « publics de distribution » ;

2o Au quatrième alinéa, après les mots : « Le droit de stockage correspondant à un client », est insérée la
mention : « raccordé à un réseau public de distribution » ;

3o Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Pour chaque client raccordé à un réseau de transport, les droits de stockage sont calculés à partir de son

historique de consommation. Un arrêté du ministre chargé de l’énergie précise la méthodologie de calcul. »

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 février 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO


